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L’attractivité d’un territoire exprime sa capacité à attirer et à retenir des hommes et des 
entreprises sur son sol. De nombreuses études (benchmark) sont réalisées par les grandes 
métropoles pour mesurer leur attractivité et se positionner par rapport à leur concurrentes. 
La Haute-Savoie bénéficie des effets induits par Genève et Lyon, deux métropoles 
internationales d’envergure qui sont de puissants moteurs de croissance. Les frontières 
départementales sont restrictives pour parler d’attractivité. Cependant, quelles sont les 
qualités intrinsèques de la Haute-Savoie ? Quelles sont ses forces et ses faiblesses mais 
également ses opportunités de développement à moyen terme ? 
 
Louis Schweitzer définit les fondements de l’attractivité économique comme suit1 : 

1- le cadre de vie 
2- la compétitivité du lieu qui se définit au travers de la qualité des services publics, la 

qualité de l’accessibilité (infrastructure de déplacement et infrastructure haut et très 
haut débit), l’éducation, le cadre juridique rassurant,… 

3- l’effet masse (du fait de l’esprit grégaire des entreprises) 
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La Haute-Savoie bénéficie d’un cadre de vie exceptionnel. La proximité immédiate des 
montagnes, des lacs d’Annecy et du Léman sont des atouts indéniables. Les habitants du 
département bénéficient à la fois d’un accès rapide à des espaces naturels d’une grande 
qualité permettant la pratique d’activités de plein air en toutes saisons et d’agglomérations à 
taille humaine offrant des services culturels, éducatifs et commerciaux performants. 

La répartition de l’activité économique sur l’ensemble du territoire évite des concentrations 
préjudiciables sur le plan environnemental et limite les déplacements domicile-travail, 
participant ainsi à préserver le haut niveau de qualité de vie. 

 
 
 

�����
��
�	�	�	�
�����	���
 
 

 De bonnes infrastructures de transport 
 
La Haute-Savoie bénéficie d’un réseau de transports  efficace à la fois sur les plans 
routier, ferroviaire et aérien. Les infrastructures ferroviaires, bien que sous-dimensionnées 
(aucune double voie sur le département), permettent cependant d’être relié à Paris par TGV 
une quinzaine de fois par jours pour un temps de trajet de 3h30 à 4h en moyenne. La Haute-
Savoie bénéficie de deux aéroports internationaux relativement complémentaires facilement 
accessibles par la route. 

                                                 
1 Intervention de Louis SCHWEITZER, colloque Res-Publica, Entreprises et territoires – sept 2006 
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Les enjeux se situent aujourd’hui dans la capacité de la Haute-Savoie à faire face à la 
demande croissante de déplacements, notamment du fait de l’augmentation démographique. 
Rendre accessible en transports en commun les principales agglomérations ainsi que les 
grands équipements départementaux ou périphériques (aéroports notamment) par des 
liaisons efficaces et régulières est une condition de renforcement de l’attractivité du 
département. 

 
Le calcul d’un indice d’accessibilité potentielle t ous modes de transport confondus 
place la Haute-Savoie parmi les territoires les plu s accessibles d’Europe.  Il s’agit d’un 
indicateur composite qui combine deux approches : une approche économique (poids 
démographique, PIB) et une approche transports (distance / temps d’accès / coût d’accès). 
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Le principe est le suivant : l’attractivité d’un territoire augmente avec sa taille (nombre 
d’habitant et/ou PIB) mais diminue en fonction de la distance, des temps d’accès et des 
coûts d’accès à ce territoire. L’indicateur d’accessibilité pondère depuis le territoire étudié 
l’ensemble des zones d’attractivité par un handicap ou un bonus lié à la distance, les temps 
et coûts d’accès. Plus un territoire (la Haute-Savoie en l’occurrence), est facilement connecté 
à de multiples points d’attractivité d’autres territoires attractifs, plus son accessibilité 
augmente. Le calcul est fait pour la route, le rail et l’aérien et la combinaison donne 
l’accessibilité multimodale. Sur un indice moyen de 100 à l’échelle européenne, la Haute-
Savoie se situe entre 120 et 140 au même titre en F rance que le Rhône, les Alpes 
Maritimes, la Seine-et-Marne et l’Oise, derrière le  Bas-Rhin et les départements de la 
première couronne parisienne.  

Paradoxalement, eu égard à ce degré d’accessibilité, la performance de l’économie 
départementale apparaît en léger retrait. Le principe économique retenu pour arriver à ce 
constat dans une étude ESPON est simple. Les régions qui ont les meilleurs accès aux 
matières premières, aux fournisseurs et aux marchés sont, toutes choses égales par ailleurs, 
plus performantes économiquement que celles qui sont éloignées ou périphériques. La 
définition d’un indice de performance économique en fonction de l’accessibilité multimodale 
du territoire étudié permet de mesurer les performances économiques pures des territoires 
européens, compte-tenu de leur handicap ou de leurs atouts en termes d’accessibilité.   
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Les pays nordiques et l’Irlande apparaissent ainsi sur-performants par rapport à leur indice 
d’accessibilité. Cette spécificité est principalement due à la très forte part dans leur 
économie des activités à valeur ajoutée immatérielle qui sont peu dépendantes de la 
proximité immédiate des marchés. Il est également intéressant de noter que les Alpes 
centrales, en particulier la Suisse, présentent une performance économique élevée.   

Il est difficile d’avancer une explication simple et irréfutable devant ce constat de légère 
sous-performance économique du département. En revanche, il est plus intéressant de 
prendre conscience que la Haute-Savoie présente des marges de progression sur le 
plan économique grâce au potentiel dont elle dispos e. 
 
 

 Un marché du travail dynamique en incluant le Gene vois 
 
Le marché du travail à l’échelle départementale est  relativement dynamique. Le taux 
de chômage y est faible (5,4% en juin 2007) et des tensions apparaissent dans 
certains secteurs faute de candidats pour répondre aux offres d’emplois.  

La proximité de la Suisse est un élément important de la dynamique du marché de l’emploi. 
En effet, lorsque l’on cumule les emplois localisés dans le département et le nombre de 
travailleurs frontaliers qui y résident (nombre qui a doublé depuis 2000), la croissance est 
continue alors que celle de l’emploi localisé en Haute-Savoie, hors frontaliers, est stable 
depuis 3 ans et n’atteint pas 10% depuis 2000.  

Les niveaux de salaires2 pratiqués dans le département sont en cohérence avec les 
moyennes nationales voire inférieurs pour les catégories socioprofessionnelles supérieures. 
Ainsi un chef d’entreprise a un salaire annuel net moyen de 61 000 € en Haute-Savoie 
contre 69 000 € en moyenne à l’échelle nationale. De même, un cadre percevra 40 400 € 
contre 44 000 € en moyenne en France. Seuls les ouvriers haut-savoyards sont mieux 
rémunérés que la moyenne nationale avec 18 400 € net annuel en moyenne contre 17 500 € 
en France. Cette caractéristique est liée au niveau de qualification des ouvriers travaillant 
dans les entreprises du département.  

Un différentiel important existe cependant avec la Suisse qui est renforcé par des politiques 
fiscales différentes. La question peut se poser d’un phénomène de vases 
communicants entre les bassins d’emplois du départe ment et la Suisse.  En effet, 
malgré la stagnation des emplois en Haute-Savoie, le solde migratoire du département est 
largement positif avec en moyenne 9 000 habitants de plus par an. Seule la progression 
importante du nombre de frontaliers permet de conjuguer cette arrivée de population 
nouvelle et un taux de chômage au plus bas. 

 
 

 L’innovation et la recherche en quête de reconnais sance 3 
 
Les effectifs de recherche publique sont exclusivem ent anneciens  avec les laboratoires 
de physique fondamentale adossés au CERN (LAPP, LAPTH), ceux à vocation plus 
technologique et industrielle des écoles d’ingénieurs (LMECA, LAIMAN, LISTIC) ainsi que 
l’IREGE en gestion et économie. Ils représentent 400 personnes dont 140 enseignants-
chercheurs, 60 personnels rattachés au CNRS, 100 doctorants et un centaine de techniciens 
et personnels administratifs. Ces laboratoires sont souvent plus reconnus à l’extérieur du 
département qu’à l’intérieur. Ils se recentrent aujourd’hui sur des niches de recherche 
comme la mécatronique, le tolérancement ou la logique floue par exemple. 

La Haute-Savoie possède un réseau de plateformes te chnologiques assez unique en 
France  : CTDEC (décolletage), le C4I (électronique), l’OSST (veille stratégique) et Thésame 

                                                 
2 Sources : Chiffres clé de la Haute-Savoie – CRCI Rhône-Alpes – Edition 2007/2008 
3 Sources : Sillon Alpin, Thésame 
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(mécatronique et management) qui ont travaillées sur le principe des pôles de compétitivité 
bien avant leur labellisation officielle. Cette structuration permet l’émergence d’une pratique 
de travail en réseau sur les questions de recherche-développement de la part des 
industriels. La Haute-Savoie a obtenu des zonages R&D pour quatre pôles de compétitivité 
(Arve Industries, Minalogic, Loisirs numériques et industries du sport). 

La Haute-Savoie est performante pour les dépôts de brevet puisqu’on en compte en 
moyenne 250 par an. Ce chiffre place le département  au même niveau que de grandes 
entreprises alors que sa structure économique est o rientée vers des moyennes et 
petites entreprises. 

La R&D privée est le fait de grandes entreprises comme Alcatel-Adixen (électronique), SNR 
(ASB), Téfal (Balance), Somfy (volet roulant ou encore Staübli (robotique). Cependant, la 
R&D se développe également au sein de toutes petites entreprises qui ont su devenir leader 
dans leur secteur. La vallée de l’Arve a ainsi développé une R&D très performante dans les 
procédés de fabrication. 

Une spécialisation territoriale se dessine au sein du département  : le bassin annecien 
s’oriente vers la mécatronique et le logiciel. Les rives du Léman profitent de la locomotive 
genevoise pour développer les biotechnologies et l’électronique. La vallée de l’Arve a 
engagé une mutation du décolletage pur vers les sous-ensembles de pièces complexes.  
 
 

 L’organisation territoriale : des stratégies à con struire 
 
L’organisation territoriale des collectivités locales de Haute-Savoie et leur gouvernance se 
structure petit à petit. Deux communautés d’agglomération sont aujourd’hui constituées 
autour d’Annecy et d’Annemasse. Une bonne moitié est du département reste peu structurée 
sur le plan intercommunal et donc sur les problématiques d’aménagement du territoire. 

Les évolutions économiques, d’autant plus dans un département à forte composante 
industrielle, interpellent les collectivités dans leur mission de cadrage et d’anticipation des 
conditions du développement économique futur. Elles ont l’obligation aujourd’hui, du fait de 
la compétition territoriale qui fait rage, de présenter aux partenaires économiques un projet 
de développement lisible et stable sur le long terme. Cela participe à renforcer leur 
attractivité, tout autant que la présence d’équipements et d’infrastructures structurants. La 
faible taille des intercommunalités  haut-savoyardes peut avoir un effet limitant  sur 
l’attractivité du département faute de pouvoir présenter aux partenaires économiques une 
vision prospective et un projet de développement pa rtagé . 
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La Haute-Savoie se caractérise par une forte présen ce d’entreprises industrielles de 
moyenne et haute technologie. Les petites et moyenn es entreprises constituent la 
trame de base de l’économie départementale. Les éta blissements de 20 à 500 salariés 
représentent plus de 40% des emplois haut-savoyards  et les établissements de plus 
de 500 salariés seulement 7%. Cette configuration r end la Haute-Savoie comparable 
au nord de l’Italie ou encore au sud de l’Allemagne  et a permis à son secteur industriel 
de mieux résister jusqu’à présent, en termes d’empl ois, que d’autres à l’échelle 
régionale ou nationale.  
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Ventilation des emplois en fonction de la taille de s établissements
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Quatre pôles de compétitivité sont représentés sur le territoire départemental. Les 
dynamiques de réseau sont une réalité et s’articulent à une échelle plus large en incluant la 
Suisse et la région Rhône-Alpes. La vallée de l’Arve est un exemple assez rare en France 
d’une concentration de compétences et de savoir-faire dans un périmètre géographique 
relativement réduit. 

Par son positionnement, la Haute-Savoie se situe à proximité immédiate du cœur de 
l’Europe en termes de marché et de densité de popul ation. C’est un atout de 
compétitivité pour le territoire qui offre ainsi au x entreprises qui s’y développent des 
débouchés commerciaux proches. 

Population quotidiennement accessible par voiture 
(pour 1000 habitants)  

 

Marchés accessibles quotidiennement par voiture en 
(PIB (M €/habitant x1 000 000)/moyenne UE) 
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La part d’emplois des professions culturelles et cr éatives est un indicateur 
d’intégration, dans la structure économique d’une r égion, des fonctions culturelles et 
créatives. 

On entend par professions culturelles et créatives (ou classes créatives de R Florida4) 88 
catégories d’emplois qui vont de la direction d’entreprises culturelles, l’architecture, l’écriture, 
les arts, le design de mode, le design industriel jusqu’au champ de l’université, de 
l’informatique et de la sociologie. 

 

Le développement d’emplois dans les domaines créatifs est une marque de fabrique des 
métropoles internationales. L’activité économique qui en découle est très spécifique et 
repose sur des compétences qui sont attirées par les lieux les plus attractifs. Fortement 
créatrice de richesse, cette économie fondée sur la valeur ajoutée immatérielle est en forte 
croissance. La corrélation entre PIB élevé et fort taux d’emploi culturel et créatif est réelle. 

On retrouve les capitales, et certains pays qui font preuve d’une forte créativité ou qui ont 
une activité industrielle fondé sur la valeur ajoutée immatérielle (les télécom en Finlande, le 
design et l’électronique en Suède, les médias et l’édition au Pays-Bas ou le design et 
l’architecture en Suisse).  
                                                 
4 The rise of the creative class, R Florida, 2002 
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La Haute-Savoie est à proximité immédiate d’une zone  allant du sud de la Bavière 
jusqu’au nord de l’Italie qui possède un fort taux d’emplois culturels et créatifs. Il 
s’agit là d’une opportunité de développement à la f ois pour les entreprises 
traditionnellement implantées dans le département m ais également dans de nouveaux 
domaines d’activité. Le travail entrepris autour de  l’imagerie numérique est à ce titre 
intéressant. 
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Les métropoles de rang international d’un territoir e sont ses principaux moteurs 
d’attractivité à l’échelle mondiale. Les villes de Haute-Savoie, même si certaines ont 
une renommée internationale, sont très loin de corr espondre aux critères de définition 
d’une métropole internationale. Cependant, fort de sa qualité de vie et de la proximité 
immédiate de Genève, métropole de rang internationa l reconnue, et dans une moindre 
mesure de Lyon, le département doit construire une stratégie de développement de 
son attractivité.  Celle-ci devra s’appuyer sur trois axes : 

�  une meilleure utilisation du positionnement stratégique de la Haute-Savoie au cœur 
d’un espace économique et démographique européen. La Suisse et le nord de l’Italie 
peuvent être des partenaires privilégiés. Cela doit se traduire par des actions très 
concrètes de renforcement des capacités de transport, ferroviaire notamment, vers le 
cœur de l’Europe mais aussi par le développement d’équipements aux standards 
internationaux en lien avec Genève. Il s’agit également de travailler aussi bien sur les 
réseaux immatériels (internet très haut débit) que de mener une réflexion de 
complémentarité avec la métropole suisse en termes de locaux d’activités tertiaires 
ou encore d’équipements de congrès par exemple. De manière plus générale, les 
investisseurs, les futurs habitants ou les talents que la Haute-Savoie cherche à attirer 
ont besoin d’une vision stratégique et stabilisée du territoire qui définisse la 
cohérence de l’action publique. 

�  le renforcement de ses capacités créatives dans les activités traditionnellement 
implantées mais aussi le développement de nouveaux secteurs d’activité qui sont 
aujourd’hui embryonnaires (biotechnologies, informatique, image) en lien avec la 
Suisse. Le défi pour le département est d’investir aujourd’hui en formation notamment  
sur des domaines qui sont peu ou pas représentés et qui sont potentiellement 
fortement créateurs de richesses et donc d’emplois demain. La Haute-Savoie peut 
pour cela s’appuyer sur la Suisse où ces activités ont déjà atteint une masse critique 
leur permettant de rayonner. Le travail engagé par les pôles de compétitivités et 
autour des compétences va dans le bon sens. 

�  le maintien d’un cadre de vie de qualité qui doit aller de paire avec un effort de 
maîtrise de l’urbanisation. Le plus grand défi que doit relever la Haute-Savoie face à 
son attractivité démographique est celui d’une conduite harmonieuse de son 
occupation de l’espace. Réduire la consommation d’espaces ruraux par l’urbanisation 
nouvelle en menant une politique concertée d’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme à l’échelle des agglomérations et du département est indispensable pour 
atteindre les objectifs ambitieux de préservation de la qualité environnementale et du 
cadre de vie. 

 
 


